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SENATO. DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO ·DI LE.GGE 
presentato dal Ministro degli AJrari Esteri 

(SFORZA) 

di eoneerto eol Ministro · del Tesoro 

(PELLA) 
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col :Ministro del Commercio con l'estero 

IVAN. MATTEO) 

e col llinistro dell'mdustria e .COmmerei& 
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OOMUNIOATO ALLA PRESIDENZA IL. 30 :MARZO l950 

. Approvazione ed esecuzione dei segue n ti conclusi a Roma; fra l'Italia e la 
Polonia, i1 ·23 luglio 1949: 

a) Accordo concernente. la forriitura di beni di equipaggiamento italiani; 
b) Accordo concernente la fornitura di polacco: all'Italia;· 
c) Protocollo addizionale c9ncernente l'eventuale conclusione di accordo 

complementare per la fornitura_ di beni di. equipaggiam .. ento italiani; 
d) Scambi di note; 
e) Processo verbale concernente le negoziazioni ulteriori . 

. TIPOGBAFIA SBNATO (1400) 



-.2-

ONOREVOLI SENATORI. - Gli accordi :t;ìr- L'Accordo, che entrerà in vigore ill0 nov:em-
.tnati in data 23 luglio· 1949 tra l'Italia e la bre p. v., sostituirà. quello del 
Polonia, contemplano: 10 ottobre 1946. 

·· ·· 1o ·Accordo per la fornitura di prodotti I prodotti che l'Italia potrà fornire in tre 
indÙstriali italiani a medio e termine alla anni alla Polonia sono: navi e marini 
Polònia· . per $ autoveicpli per $ l-3.00:0.()0,0; 

" ' t . .' ,, ' ' .· ' ' . . ... . • 

-- -. 2-0- Accordo -per ·la fornitura df carbon.é-< ,· 
polÀcco ·all'Italia; . elettriche .e 

· 30 p t 11. dd'· . 1 1 1 elettriche per $ 9.500.000.; macchme utensili 
. ro oco o a e per a eone u- . 1,. d t . . b nif 9 100 000' · d· d · e per m us r1a car o era per 9 • . • , 

s1one eventuale 1 un accor o supplemen- h" ffi .· 2 500 000 · 
l · 1 f ·t· d 1 · · · d. macc me per u CI per 9 • • ; varie per 

tare re atiVO ad a tre Orni ure e gener-e l 4 50-0 OOO· hi d" · · 1 900 000 · 1 t 1 o • . . , vece e or per ., . . . . . 
cui a pun ° ); L'Accordo di cui al· punto 2°, relativo alle 

4° Processo verbale relativo ai futuri ne- forniture del carbone polaéco, prevede che 
goziati. verranno in Italia annualmente le 

L'Accordo di cui al punto 1°) è di durata quantità necessarie ad assicurare l'esecuzione 
triennale e prevede di prodotti dell'Accordo commerciale firmato il15 giugno 

elencati in una lista allegata ai- s., dell'Accordo sulla di prodotti 
l'Accordo stesso, per un ammontare comples- industriali italiani, e dei contratti privati già 
.sivo di 60 milioni di dollari. In contropartita approvati. Il carbone polacco giungerà annual
delle sue esportazioni il Governo italiano auto- mente cif per 600 mila tonnellate ed i vagoni 
rizzerà, annualmente, . di ton- ferroviari saranno forniti dalla Polonia per 
nellate 1.500.000 di carbone polacco e di altri otto mesi all'anno. 
prodotti polacchi sino alla di Il protocollo addizionale di cui al punto 30 
20 milioni d1. dollari. • contempla la possibilità di un prolungamento 

È previsto che il valore delle merci esportate dell'accordo triennale relativo alla fornitura di 
corrisponda a quello delle merci importate; prodotti italiani, per un quarto anno, con una 
vale a dire che per l'effettuazione delle · ordina- , maggiorazione di ulteriori 20 milioni di dollari 
zioni polacche in Italia non vi alcun fi- di ordinazioni polacche in contropartita di 
nan.ziamento sotto forma di anticipo da parte · èarbone ed altri prodotti; tali ordinazioni 
polacca. il Governo italiano, nel · s·arebbero dirette pér l'SO per cento al settore 
limite dei suoi poteri, farà il possibile per fa-· navale. · 
cilitare un finanziamento privato italiano, per Infine il processo verbale, di cui al punto 4° 
la corresponsione dei necessari anticipi alle . stabilisce che le due Delegazioni si incontre
industrie italiane esportatrici. ranno nuovamente in Roma.i120 settembre p. v. 

I pagamenti delle merci scambiate tra i due Lo scopo delle riunioni sarà quello di dare 
Paesi saranno effettuati a mezzo di un c Conto pratica attuazione al programma di forniture 
speciale'>> che l'Ufficio italiano dei cambi apri-· reciproché contemplate' nell'Accordo per forni
rà secondo quanto stabilito dall'Accordo dei ture industriali italiane e nell'Accordo per for
pagamenti italo-polacco del 15 giugno 1949. niture di carbone polacco; ed inoltre per con-

Il controllo tecnico e finanziario dell'esecu- eludere eventualmente un accordo supplemen
zioii.e dell'Accordo sarà· assicurato 'da un Comi- tare s·eC.Ondo . quanto previsto dal Protocollo 
tato permanente. addizionale di cui al punto 30. 
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DISEGNO DI LEGGE 

Art. 1. 

Sono approvati i seguenti accordi conclusi 
a Roma, fra l'Italia e la Polonia, il 23 luglio 
1949: 

a) Accordo concernente la fornitura di 
ooni di equipaggiamento italiani; ' 

b) Accordo concernente la fornitura di 
ca1·bone polacco all'Italia; 

c) Protocollo addizionale concernente la 
eventuale conclusione di un accordo compie.: 
mentare per la fornitura di beni di equipag
giamento italiani; 

d) Scambi · di note; 

e) Processo verbale concernente le nego
ziazioni ulteriori. 

.Art. 2. 

- Piena ed intera esecuzione è data agli accordi 
suddetti. 

Art. 3. 

La presente legge entra in vigore il giorno 
successivo a quello della sua pubblicazione 
nella Gazzetta U tficiale ed ha effetto confor
memente a quanto stabilito dagli accordi di 
cui all'articolo l. 
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ALLEGATO. 

ACCORD 

eutre la Hépublfque d' Italie et la République de Pologne 
concernant la fourniture des biens d'equipement italiens 

Animés du désir d'intensifi.er les échanges commerciaux entre l'ITALIE 
et. la POLOGNE, les · deux Gouvernements sont convenus des dispositions 
suivantes: 

Art. l. 

Le Gouvernement italien se déclare d'accord à ce que des organisations 
comJD.erciales polonaises autorisées par. le Gouvernement pòlonais e'fiectuent 
des achats ou pa.ssent à l 'industrie italienne des commandes pour la fourDiture 
de biens d'équipement, suivaut la liste annexée au pré8en.t Accord, jusqu'à 
.concurrence de 60 millions de dolla.rs USA pendant la période de trois ans à 
pa.rtir de l 'entrée e n vi11:ueur du présen.t Accord. 

Les deux Gouvernements pourront, d'une commune entente, apporter des 
modifi.cations it la liste susdite, par l'intermédiaire du Conlité pernianent prévu 
:1 1 'article 9 du présent Accord. 

:Art. 2. 
o o 

l1es achats et commandes prévus à l'article 1, seront efiectués s:nr la base 
de contrats entre les polonaises 8usdites et les exporta
teurs italiens. 

Ces contrats devront etre soumis à l'approbation des Autorités compétentes 
des deux Pays et seront examinés avec la plus grande rapidité et bienveillance. 

Art. 3. 

Afi.n que le Partie polonaise soit en mesu:re d'obtenir les moyens nécessaires 
pour faire face aux obligations résult.an.t des achats et commandes susdits, le 
Gouvernement italien autorisera l 'importation en l talie de charbon polonais 
pour une quantité de 1.500.000 tonn.es pout· chaque année de validité du 
présent Accord, ainsi que l'importation. d'autres produits polonais agréés par 
le Gouvernement italien, jusqu'à concurrence globale de 20 millions de. dollars • 
USA par an. 

En ce qui concerne le charbon, l 'importat:Lon sera effectuée conformément 
aux dispositions établies par l'Accord concernant la founiture de charbon 
po1onais à l'Italie, signé en date de ce jour et en vertu des contrats à 
entre la Centrale de vente du oharbon polonais .et un organisme imj>Ortateur · 
agréé par le Gouvernement italien. 
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Art. 4. 

Les organes admin.istrati.fs des de11x Pays, dan.s la limite de Ieur compé
tence, donneront l 'assistance nécessaire pour l 'exécution du programme prévu 
à l 'article l. 

J.Jes Gouvernements veilleront afin que la réalisati.on dudit programme 
soit efiectuée de façon à obtenir, avtant que possible, l'utilisati.on proportion
nelle des difiérentes positions prévues à la Liste annexée au .présent ,Accotd. 

Art. 5. 

Les deux Gouvernements accorderont à leurs importateurs et exportateurs 
respectifs toutes les autorisations d'im:portation et d'exportation n.écessaires 
pour l'exécution des opérations prévues par le présent Accord et diìment approu

. V'ées par les Autorités compétentes de:;; deux Pays. 

Art. 6 . 

. Il est prévu qu'il y aura synchronisation ·de fai t entre les envois des 
marchandises e.xpédiées d'1m coté comme de l'autre, de telle sorte que la valeur 
des marchandises parvenaùt d'un pays dans corresponde à la valeur 
des marchandises en\royées en sens inverse et' que tout crédit extérieur soit de 
ce fa'it élfminé. 

Il est de meme envisagé que le fi.nancement intérieur de la production des 
. marchaùdises destinées à, l'autre Pays, devra etre fait dans le Pays produc
tèur des dites marchandises. Les deux Gouvernements feront le dans 
la limite de leur pouvoir pour faciliter ce financement. 

Les deux Gouvernements prendront bonne note des arrangements à con
clure entre des istitutions financières des deux P,ays, visant à assurer l'appli
cation pratique de ce qui est prévu dans le présent Article. 

Art. 7. 

Etant donné l 'interdépendance existant entre les founitures des biens 
d'équipement italiens d'une part et la, livraison de charbon p.olonais d'ailtre 
part, les deux Gouvernements s 'eugagent. à se concerter sans retard, .en cas de 
besoin, pour assurer la prompte conclusion et la bonne exécution des contrats 
d'achat du charbon mentionnés dans .l'article 3 et des arrangements :financiers 
prévus par l'article 6 de cet A.ccord. 

Art. 8. 

Les paiements des échangées entre les deùx Pays, selon ce· 
qui a été prévu aux articles l e 3 du présent Accord,' seront effectués moyen
nant un <( Oonto Speciale » que l'<< Ufficio Italiano dei Cambi » ouvrira confor
mément aux dispositions de l'article 8 de l'Accord de paiement entre la Républi
que d'Italie et la République de signé à Rome le 15 juin 1949. 
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Art. 9. 

Le controle technique et :fìnancier de l'exécution du présent .Accord sera 
assuré par un Oomité Mixte permanent, dont le role consistera à veiller sur le 
bon fonctionnement de cet .Accord et à éliminer, en temps utile, les obstacles 
susceptibles 'd 'en entraver l 'exécution. 

Par échange de Notes, Ies Gouvernements fìxeront, avant la date de 
l'entrée en vigueur du présent Accord, les·modalités concernant la composition 
et les compétences du dit Oomité permanent. · 

Art. 10. 

Le présent Accord remplace l'Accord supplémentaire signé à Rome le 
10 octobre 1946, et les Protocoles et échanges de Notes y relatifs. 

JJeS contrats conclus en vertu de l'Accord du 10 octobre 1946, et qui seront 
encore en cours, seront éXécutés selon ses dispositions. Toutefois les d.eux Gou
vernements pourront examiner la possibilité de régler les susdits contrats dans 
le cadre du présent .Accord. 

Art. 11. 

Ce t Accord est conclu pour une durée de trois ans. Il èntrera en vigueur 
le l er novembre, à moins qu'une date plus rapproèhée Ile soit fì:Xée par voie 
d 'échange de Notes. 

Après l'expir.ation de l'Accord, ses continueront cependant 
a etre appliquées aussi longtemps que les founitures réciproques ·envisagées 
dans ledi t Accord n 'auront pas été livrées par l es founisseurs des deux Pays 
et que les èomptes n'auront pas été apurés. · 

FAIT à Rome, le 23 juillet 1949. 

Pour l 'ITALIE 

D'AJE'l'A 

Pour la POLOGNE 

ADAl\1 0STRO WSKI 

ADAM RosE 
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ANNEXE. 

LISTE DE BIENS D'EQUIPEMENT ITALIENS 

ANNEXEE 

A L' ACCORD ENTRE LA ÉEPUBLIQUE D 'ITALIE ET JJA REPUBLIQUE DE POLOGNE 

CONCERNANT. LA FOURNITURE DES .BIENs· D'EQUIPEMENT ITALIENS. 

1 .. Investissements navals, y compris navire.s (6,5 million,s 
de dollars), moteurs (4,8 millions de dollars); divers 
équipements (2,2 millions de dollars). . . . . . . 

2. AutÒvéhicules et matériel pour la motorisation . .. 

3. Machines et matériel pour l'industrie métallu!gique. 

4. électriques pour indust,rie sdiverses 
-

5. Machines-outils . . . . . . . . . . . . . . · .. 

6. Equipement pour ehemins de fer . électriques. ' 

7. Machines et équipement pour l 'industrie houillère. 

8 Machlnes de bureau . . . . . . . 

9 .. Divers .. : .... . • . • . 

10. Anciennes commandes. 

Total . 

N. 965- 3. 

$ 13.500.000 

)) 13.000.000 

)) 6.000.000 

)) 3.000.000 

)) 7.500.000 

)) 6.500.000 

)) ·1.600 000 

)) 2.500.000 

)) 4.500.000 

)) 1.900.000 . 

$ 60.000.000 
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LE PRESIDENT DE.LA DELEGATION POLONAISE· 

A.U PRESIDENT DE LA DELEGATION ITALIENNE 

Rome, le 23 juillet 1949 . 

Monsieur le Président, 

En déclarant, dans l'article 10 de l'Accord coticernant la fourniture de 
biens d'équipement italiens, signé à ce jour, que ce dernier « remplace l'accord 
supplémentaire . signé à Rome le 10 octobre 1946 », .nous avons suppl'imé la 
base sur 'laquelle les transactions de compensation privées étaient jusqu'à 
préserit conclues et approuvées. Nous- avons en __ méme temps constaté qu'il ne 
faudrait pas envisager à l'a venir de n.ouvelles transactions de ce genre si celles-ci 

. devaient etre baRéeS sur du cliarbon à fournir en plus des quantitéS prévues 
dans les accords annuels de clearing et de la quantité de -1.5 millions de tonnes 
de charbon par an, fixée dans l'Accord sur la fourniture des biens d'équipement 
italiens. , . 

Je crois pourtant opportun que l es . deux Gouvernements se reservent la 
possibilité d'examiner et d'approuver de commun accord, des nou'velles transac
tions relatives à, la fourniture des biens d'équipement italiens non compris dans 
la liste annexée à l'Accord signéen date d'aujourd'hrii, en contrepartie de pro
duits · polonais, agréés par le Gouvernement italien, et à condition:· qu'on ne 
porte pas atteinte au principe établi dans le premier alinéa de cette lettre. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président. l'assurance de ·mSt haute considé
·ration. 

Le Président 
de la Délégation Polonaise 

ADAM RosE 
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LE PRESIDENT DE LA DELEGATION ITALIENNE . . 
AU PRESIDENT DE LA DEIJEG.A.TION POLONAISE 

Rome, le 23 juillet 1949 

Monsieur le 

En date de ce jolir vous avez bien voulu me communiquer la note dont 
la teneur suit: 

"En déclarant, dans l'article 10 de l'Accord concernant la fourniture de. 
biens d'équipément italiens, signé à ce jour, que ce (( remplace l'accord 
supplémentaire signé à Rome le 10 octobre 1946-», nous avons su.ppriméJa 
base sur laquelle les transactions de · compensation privées . étaient ju.squ,à 
prèsent conclues et approuvéts. Nous avons en meìne tem.ps constaté qu'il ne 
faudrait pas envisager à l'avenir de transactions de ce genre si celles-ci 
devaieiit basées sur du charbon à fournir en plus de quantités prévues dans 
Ies aècords ahnuels de clearjng et de la quantité de 1;5 millions de tonnes de 
charbon par an, fixée dans 1'Accord sur la fourniture des biens d'équipement 
italiens. 

Je crois pourtant opportun que les deux Gouvernements se reservent la 
possibilité d,examiner et d'approuver de commun accord, des nouvelles transac,. 
tions relatives à la fourniture de biens d'équipement italiens non compris dans 

annexée à l'Accord signé en date d'aujourd'hui en contrepartie de pro
duiti_ polonais, ag;réés par le . GÒuvernement italien, et . à condition qu'on ne 
porte. pas atteinte au _principe établi dans le p}'emier alinéa ere ootte lettre )). 

J'ai l'honneur de vous communiquer que mon Gouvernement est d'accord · . . 
sur ce qui/ précède. . . 

Veuillez agréer, Monsieur le l'assurance de ma haute considé
ration. 

Le Pt·tfsiàBnt ' 

46· la Délégation I 

D'AJET.A. 
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A.CCORD 

entre la République d'l tali e et la République de Pologne 
concernant la fournitnre dù cbarbon polonais à l' Italie 

Animés du désir d'iùtensifier leE\ échanges GOIDlllerciaux entre l'Italie et 
la Pologne les deux Gouvernements, sont convenus de:s dispositions suivantes: 

Art. 1. 

Le Gouvernement Polonais s 'engage à re server à l 'exportation vers l 'I tali e 
et le Gouvernement Italien s 'engage à faire entrer les quantités de charbon 
polonais nécessaires à assurer l'exécution: 

a) de l'Accord commerciai en vigueur entre les deux Pays; 
b) I - de l'Accord concernant la fourniture des biens d'équipement 

italiens, sig·né en date d'aujourd'hui et des accords analogues qui seraient éven
tuellement conclus par 1a suite; 

II - des contrats privés approuvés par les deux Parties. 

Art. 2. 

Il est bien entendu que les obligations mentionnées sous l'article 1 sont 
subordonnées à une entente à intervenir, selon les dispositions en vigueur ,,§ans 
les deux Pays, entre exportateurs polonais et importateurs italiens au sujet 
des qualités à fournir, dès prix et des autres .conditions de livraison. 

Art. 3. 

· En ce qui concerne les conditions d'importation du charbon polonais en 
Italie, le Gouvernement italien s 'engage à ne prendre aucune mesure de discri
mination dans le domaine de la fixation sur le marché intérieur du prix du 
charbon polonais par rapport au pdx du charbon analogue d'autre provénance. 

En ce qui concerne licences d'importation, les taxes, les tarifs 
de chemin de ·fer, les primes d'assurance·, les frais de manipu,lation, etc. la 
Pologne jouira toujours du traitement de ia nation la plus favorisée. 

Art. 4. 

Les deux Gouvernements se déclarent d'accord poti.r que le charbon soit 
acheminé de Pologne en Italie de manière aussi' rationnelle que possible, compte 
tenu des besoins des consommateurs t an t. par · voie terrestre que par 
voie maritime. 
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Les représentants quali:fiés des Autorités des deux Pays se 
réuniront, tous les ans, au cours des premières quinzaines d'avril, d'aoftt et 
de décembre, pour établir un plan de transport détaillé par voie terrestre et 
maritimè, pour les quatre mois suivants. . · 

Art. 5. 

Le Gouvernement polonais s 'engage à fournir tou.s les ans les wagons 
néeessaires au transport, par voie terrestre, pendant la période a11ant du \mois' 
de janvier au mois d'aoftt inclus. Pour ce qui est des mois suivants, à savoir · 
des mo1s de_sèptembre àdécembre inclus, les Gouvernements feront tout 
ce qui est 'en leur pouvoi'r pour que les transports par · voie terrestre atteignent 
le · niveau mensuel des huit mois 

· L'exportateur polonais, s'efforcera de fournir, dès que possible, le charbon 
franco frontière italienne. 

Art. 6. 

Pour faciliter l'exportation du charbo:n polonais en ltalie, l'exportateur 
polonais pourra fournir OIF potts ltaliens 600.000 de 
par an. 

Dans le cas où l 'exportateùr . polonais se chargerait du transport, sans 
vendre CIF, les acheteurs italiens et l'exportateur pòlonais auraient à s'entendre 
au sujet des de transport et dès modalités de paiement en appli
cation de l'article 2 point 2 de P.Accord de paiement signé à ·Rome le 15 juin 
1949. 

Art. 7. 

Cet .Accord restera en vigueur aussi longtemps que seront conclus et exé
cutés les Accords et l es contrats mentionnés à I 'article l. 

F.AIT à Rome, le 23 juillet 1949 

Pour le Go'ltvernement italien 

D'A.JETA 

Pmtr le Gowve-rnement polonais 

. ÀDAM 0STROWSKI 

AnAM RosE 
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LE PRESIDENT DE LA DEI.JEGATION ITALIENNE 

,A.U PRESIDENT DE lJA DELEGATION POLONAISE 

Rome, le 23 juillet 1949 

Monsieur le 

Lors de la. discussion du texte de l'Accord sur la fourniture de charbòn 
polonais en Italie nous n'avons pas fixé les contingenta à livrer à l'avenir 
en vertu de l'Accord commerciai signé le 15 juin 1949 à Rome, puisque les 
listes des contingenta à établir pour la période portant du 1er juillet 1950 au 
30 ju,in 1951 et du 1er juillet 1951 au 30 juin 1952 deVIont· etre fìxées, en 
temps utile, parla Oommission Mixte instituée par le di t Accord. Je tiens néan
moins à vous assurer que mon Gouvernement est décidé à faire son possible 
pour que le contingent d'un million de tonnes, éta;bli pour la période annuelle 
actuelle, puisse ètre maintenu à l'avenir, afin que les échanges opérés dans le 
cadre · du clearing annue l ne diminuent pas après la conClusion de l 'Accord 
signé à ce jour au sujet de la fourniture dee biens d'équipement italiens à la 
Pologne. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l 'assurance de ma haute considé
ration. 

Le 
de la Délégation I talienne 

( 

D'AJETA 
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LE PRESIDENT DE LA DELEGATION POLONAISE 

AU PRESIDENT DE LA DELEGATION ITALIENNE 

Bome, le 23 jwllet 1949 

Monsieur le Président. 

date de ce jour vous avez bien voulu me comniuniql'Ìer la Note dont 
la teneur sui t: · 

«Lors dc la discussion du texte de l'Accord sur la fourniture de charbon 
polonais en Italie nous n'avons pas fixé les contingents à livrer à l'avenir en 
vertu de l'Accord commerciai signé.le 15 jwn 1949 à Rome,_puisque les listes 
des contingenta à établir pour la période portant du l er juillet 1950 au 30 juin 

du l er juillet 1951 an 3() juin 1952 devront etre fi.Xées, en temps utile. 
par la Oommission Mixte instituée par le di t Ac.cord. Je tiens néanmoins à vous 
assurer q-u.e mon est décidé_ à faire son possible pour· que le 
contingent d'un million de tonnes, établi pour la ·période annuelle actuelle, 
puisse etre J!laintenu à l'avenir, afin "que les échanges opérés dans le cadre 
du clearing annuel ne diminuent pas après la conclusion de l'Accord signé à 
ce jour au sujet de la fourniture de biens d'équipement italiens · à la Pologne )). 

J'ai l'honneur de vous communiquer que mon Gouvernement est d'accord 
sur ce qui précède. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considé-
ration. · 

Le Président 
de la Délégation Polona.ise 

ADAM RosE 
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PROTOCOLE ADDITIONNEL . 

concernant la conclusion éventuelle d'un Accord complementaire 
sur la fourniture des blens d'éq.uipement italiens 

l. Les deux Délégations ont constaté que le montant des commandes polo
naises de biens d 'équi t italiens prévu dans l' Accord signé en date d 'aujour
d'hui pourrait etre u.tilement majoré d'environ 20 million.s de dollars USA, 
si le dit Accord était pour une quatrième année. 

2. Les deux ont constaté que cette majoration permettrait 
notamment 80 °/o des ;commandes. ssuppiémentaire's polo
naises à des fourn.itures dèstinées à la na.vigation 

3.· Les deux Délégations on.t constaté que les Jl9Uvelles un.ités navales 
. etre mises à la disposition de la polonaise dans un délai 
dè trois ans, ta:n.dis que les paiements ne pourraient etre effectués qu'au cours 
de la quatrième année de l'en.trée en vigueur de l'Accord sur la fourniture 
de charbon polon.ais. Pour tenir compte du principe d'après lequel toute mar
chandise italiennedoit .etrè payée au moment oùelle devient propriété polonaise, 
il faudrait trouver une solq.tion de ce problème avant la signature de . l'Accord 

envisagé daris le présen.t Protocole. 
4. !Jes deux Délégations ont enfin constaté que les moyens fi.nanciers à 

mobiliser pour financer les commandes polonaises, tels qn'ils sont actuellement 
discutés pour as.;urer l'application de l'Accord concernant la fourniture des 
biens d'equipement italiens signé en date d'aujourd'hui, devraient etre à .peu 
près doublés pour que le programme élargi puisse etre exécuté. 

5. N'ayant Jlas d'instructions suffisantes pour décider les 'problèmes dont 
il est dans ce protoçole additionnel, les deux Délégations ont décidé 
de soumettre ce dernier à l(mrs Gouvernements en leur proposant de prendre 
les décisions qui · s'lmposent, avant la réun.ion des deux Délégations prévue 
pour le 20 septembre 1949. 

F AlT à Rome, le 23 juillet 1949 

Ponr la Délégation Italienne 

D'AJET.A. 

Po1tr la Dtlégation PoZonaise 

An.A.M ROSE 
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LE PRESIDJiJNT DE LA DELEGAXION POLON·AISE 

AU PRESIDENT·DE LA DELEGATION ITALIENNE 

Rome, le 23 juillet 1949 

Mònsieur le Président, 

Au COliiTS des négociations qui se sont déroulées au sujet des conditions 
d'importation du charbon polonais, j'ai eu l'honneur de décla.rer que l'industrie 
houillère polonaise serait heureuse ·de recevoir, à Katowice, une délégation 
italienne composée de techniciens et autres personnalités italiennes compétentes 
qui pourraient, se rendre personnellement compte des possibilités de fournitures 
du cha.rpon polonais, des qualités de celui-ci et de ses diverses possibilités 
d'emploi. 

Je vous obligé de bien vouloir me dire à qui cette proposition doit 
etre officiellement adressée et si cette délégation pourra bient6t arriver en 
Pologne. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considé
ration. 

Le Président 
de la Délégation Polonaise 

AnAM RosE 
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LE PRESIDENT DE LA DELEGATION· ITALIENNE 

AU PRESIDENT DE LA DELEGATION POLONAISÈ 

Rome, le 23 juillet 1949 

J\'lonsieur le Président, 

Par votre note en date d'aujourd'hui vous avez bien me faire 
co'nnaitre ce qui suit: 

t< Au cours des négociations qui se sont déroulées au sujet des conditions 
d'importation du charbon polonais, j'ai eu l'honneur de déclarer que l'in
dustrie houillère polonaise serait heureuse de reeevoir, à Katowice, une déle
gation italienne com_posée de techniciens et autres personnalités italiennes 
compétentes qui pourraient se rendre person:ri.ellement compte des possibilités 
de fournitures du charbon polonais_, d.es qualités de celui-ci et de ses diverses 

d 'emploi. 
Je vous serait obligé de bien vouloir me dire à qui eette proposition doit 

etre officiellement adressée et si cette délégation pourra bient()t arriver cn 
Pologne )). 

En accusant réception de votre communication, j 'ai l 'honneur de vous 
assurer que le Ministère des Aifaires Etrangères informera les compétentes 
Autorités italiennes de la teneur de votre note et vous· fera connaitre, aussit()t 
que possible, les décisions qui seront p1·ises à cet égard. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute consi
dération. 

Le President 
de la Délegation Italienne 

D'AJETA 
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PROCES. V ERBAL 

concernant les Iiégociations ultérieures 

Après avoir sig-né: 
l) L'Accord concernant la fou.rniture des biens d'équipement 
2) Un Protocole Additionnel concernant la conclusion éventuelle d'un 

accord complémentaire sur la fourniture des bi'ens d'équipement italiens; 
3) Un Accord concernant la fourniture de charbon polonais à l'Italie; 

les deux Délégations ont décidé de se réunir à Rome le 20 septembre 1949 
pour assurer l'application pratique du programme de fournitures réciproques 
envisagées aux p. l, 2 et 3 du présent Procès Verbal et en particulier: 

a) pour veiller à la conelusion d'un contrat sur la fourniture du char
bon destiné à servir de contrepartie aux commandes des biens d'équipement 
italiens conformé:inent aux articles 3 et 7 de l'Accord mentionné au p. l du 
présent Verbal; 

b) pour veiller à la conclusion des arrangements . en matière ftnancière 
conformément aux articles 6, 7 et 8 de l 'Accord mentionné au p. l du pré
sent Procès-Verbal; 

e) pour conclure un Accord éventuel conforme aux suggestions contenues 
dans le Protocole additionnel, mentionné au p. 2 du présent Procès-

FAIT à Rome, le 23 juillet 194.9 

Pmtr la Délégation italienne 

D'AJETA 

Po'ltr Za polonaise 

ADA:M: ROSE 


